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I – Heures supplémentaires  
 

HSA : heure supplémentaire année. HSE : heure supplémentaire effective. H. INT. : heure d’interrogation 
TAUX DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES AU 1ER JANVIER 2020 en € 

 
CORPS ET GRADES 

MAXIMA DE 
SERVICE 

hebdomadaire 
(en heures) 

1ère 
HSA 
+ 20 % 
ANNÉE 

1ère  HSA 
+ 20 % 
MOIS 

HSA 
SUIVANTES  

ANNÉE 

HSA 
SUIVANTES  

MOIS 

 
HSE 

 
H. INT. 

Professeur  
de chaire  
supérieure 

8 4388,71 487,60 3656,99  406,33  126,98  76,19  
9 3900,79      433,42 3250,66  361,18  112,87  67,72  
10 3510,71 390,08 2925,59  325,07  101,58  60,95  
11 3191,56 354,62 2659,63  295,51  92,35  55,41  
15 2340,47 260,05 1950,39  216,71  67,72  40,63  

Professeurs autres que 
prof. de chaire sup. et 
donnant tout leur 
enseignement en CPGE 

8 3737,28 415,25 3114,40  346,04  108,14  64,88  
9 3322,03 369,11 2768,36  307,60  96,12  57,67  
10 2989,82 332,20 2491,52  276,84  86,51  51,91  
11 2718,02 302,00 2265,02  251,67  78,65  47,19  

Agrégé CE 15 2192,45 243,61 1827,12  203,01  63,44   
Agrégé d’EPS CE 17 1934,51 214,95 1612,16  179,13  55,97   
Agrégé HC 15 2192,45 243,61 1827,12  203,01  63,44  

 

Agrégé d’EPS HC 17 1934,51 214,95 1612,16  179,13  55,97  
Agrégé CN 15 1993,22 221,47 1661,02  184,56  57,67  
Agrégé d’EPS CN 17 1758,72 195,41 1465,60  162,84  50,88  
Certifié et PLP CE 18 1517,36 168,60 1264,47  140,50  43,91  
Professeur d’EPS CE 20 1365,63 151,74 1138,02  126,45  39,51  
Certifié et PLP HC 18 1517,36 168,60 1264,47  140,50  43,91  
Professeur d’EPS HC 20 1365,63 151,74 1138,02  126,45  39,51  
Certifié et PLP CN 18 1379,42 153,27 1149,52  127,72  39,91  
Professeur d’EPS CN 20 1241,48 137,94 1034,57  114,95  35,92  

CN : classe normale  –  HC : hors classe  –  CE : classe exceptionnelle 
 

● En début d'année ne peuvent figurer dans le service et l'emploi du temps que les HSA. 
● Les heures postes, les HSA et les HSE doivent désormais être utilisées uniquement pour 
rémunérer des heures de « face-à-face pédagogique » (exception faite des heures de coordination 
et de synthèse en EREA, SEGPA et ULIS). 
● Depuis le 1er septembre 2019, on peut imposer deux HSA à un professeur pour nécessité 
de service.  
● Les 2 HSA que peuvent être tenus d'effectuer les enseignants bénéficiant d'un allégement de 
service sont les deux premières heures effectuées au-delà du maxima de service hebdomadaire 
obtenu après application de l'allégement. Par exemple, on ne peut imposer à un professeur agrégé 
qui voit son service réduit d’une heure en raison de son affectation en complément de service dans 
un établissement d’une commune différente, d’avoir plus de 16 heures de cours. 
● Les professeurs titulaires d’une RQTH (reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé) 
peuvent solliciter le médecin de prévention du Rectorat afin de lui demander d’établir une 
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préconisation écrite à l’attention du chef d’établissement, stipulant que l’état de santé est 
incompatible avec toute HSA. 
● La rémunération des HSA s’effectue sur 9 mois (d’octobre à juin). 
● La première HSA est majorée de 20 %. Au-delà de cette heure, toute HSA est payée au 
taux normal. 
● Il y a incompatibilité entre temps partiel et HSA. En revanche, temps partiel et HSE 
sont compatibles dans l’établissement d’exercice, sous condition de volontariat, dans le 
cadre du remplacement à l’interne dit « de Robien ». 
● Des HSE peuvent être attribuées en cours d'année. 
 
 
 
II – Prime d’entrée dans le métier 
 

Cette prime est attribuée à l'occasion de la première titularisation dans un corps de 
fonctionnaires de l’éducation nationale avec une affectation dans une école, un établissement 
ou un service relevant du ministre chargé de l'éducation nationale (Décret n° 2008-926 du 
12/09/2008). Elle s’élève à 1500 euros et elle est versée en deux fois (750 € fin novembre et 750 € 
fin février).  

Le décret 2014-1007 du 04/09/2014 a modifié les conditions d'octroi de cette prime. Elle n’est 
plus versée aux agents ayant exercé des fonctions d'enseignement ou d'éducation 
pendant une durée supérieure à trois mois préalablement à leur nomination. Nous 
exprimons toute notre indignation face à une telle mesure. 

 


